
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Loi de finances rectificative pour 2011 du 
28/12/2011 promulguée le 29/12/2011 

 

 
Passage de la TVA réduite de 5,5 % à 7 % au 1er janvier 2012  

 

 

 

 


